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HEURES D'OUVERTURESHEURES D'OUVERTURES
• Mardi: 9.45h - 13h et 13.30h - 17h
• Mercredi: 13.15h - 18.45h 
• Jeudi: 9.45h - 13h et 13.30h - 17h
• Vendredi: 9.45h - 13h et 13.30h - 17h
• Samedi: 9.45h - 13h et 13.30h - 17h

Mardi, jeudi, vendredi et samedi sur réservation, Mardi, jeudi, vendredi et samedi sur réservation, 
mercredi sans réservationmercredi sans réservation

LOCATIONLOCATION

   
Rue de Cimetière 48

La réservation reste obligatoire, sauf le mercredi.La réservation reste obligatoire, sauf le mercredi.
Réservez votre visite via www.interza.be/Réservez votre visite via www.interza.be/
reservationreservation
Venez à temps pour votre rendez-vous.Venez à temps pour votre rendez-vous.
Inscrivez-vous à la borne avec votre carte Inscrivez-vous à la borne avec votre carte 
d'identité.d'identité.

ASTUCESASTUCES
• Triez vos déchets à la maison.  Consultez le guide de 

tri sur www.interza.be
• Ne venez qu'avec vos déchets ménagers
• Respectez le gardien du parc de recyclage
• Éteignez votre moteur pendant le déchargement
• Ramassez les déchets qui sont tombés par terre
• Les véhicules dont le compartiment de chargement 

a une longueur supérieure à 2,5 m sont interdits. 
(Vous souhaitez demander une exception info@
interza.be)

PARC DE RECYCLAGE

VOUS PAYEZ EN FONCTION DU VOLUME DE VOS DÉCHETS
Nous calculons par 0,25 m³, 0,5 m³, 1 m³, 1,5 m³, 2 m³ ou 3 m³.

Inscrivez-vous à la colonne avec votre carte d'identité. Le système enregistre votre visite et règle 
automatiquement votre solde gratuit.
Pour ceux qui apportent beaucoup de déchets au parc de recyclage, le prix augmente. Si vous 
apportez pour plus de 100 euros de déchets par an, le prix augmente de la moitié.

Ceux qui n'habitent pas à Wezembeek-Oppem ou Kraainem, mais qui apportent des déchets d'une 
association locale ou d'un membre de la famille peuvent demander un pass spécial pour le parc de 
recyclage via le site web.

Les déchets recyclables
• La plupart des types de déchets restent 

gratuits.

• Annuellement vous pouvez apporter 
gratuitement des déchets recyclables     
pour 25 euros par famille.

• Ensuite, vous payez pour ces types de 
déchets recyclables en fonction de leur 
volume : déchets verts, plastiques durs, 
bois et briquaillons non pollués.

Les déchets non recyclables
• Les encombrants, les matériaux contenant 

de l'amiante et les déchets de 
construction mélangés sont toujours 
payants.

• Annuellement vous pouvez apporter 
gratuitement des matériaux contenant de 
l'amiante pour 25 euros par famille.

Tarifs en euros 0 à 
0,25 m3

0,25 
à 0,5 
m3

0,5 à 
1 m3

1 à 
1,5 m3

1,5 à 
2 m3

2 à 
3 m3

Déchets verts (déchets de 
tonte, branches, racines, troncs)

€ 2,5 € 5 € 10 € 15 € 20 € 30Plastique durs

Bois

Briquaillons

Objets encombrants
€ 5 € 10 € 20 € 30 € 40 € 60Matériaux contenant de 

l'amiante PREMIERS 25€ GRATUITS

Déchets de construction 
mélangés (bricaillons polllués, 
plâtre, ceramique)

€ 6,25 € 12,5 € 25 € 37.5 € 50 € 75

Prix à la piècePrix à la pièce

WC, lavabo, fauteuil individuel € 5

fauteuil  double € 10

Déchets gratuits

PDD

Huiles et graisses de 
friture

Appareils électriques 

Objets réutilisables

Textile

Frigolite

Métaux

Matelas

Pmc

Papier et carton

Verre (creux et plat)

PREMIERS 25 € GRATUITS



FrigoliteFrigolite
 Frigolite pure et propre

 Frigolite colorée, barquettes de fruits ou de viande, autres matériaux isolants

MatelasMatelas

  Matelas sec (simple ou double)

 Matelas mouillés, moisis ou gravement salis

Plastiques dursPlastiques durs
  Plastiques durs, seaux, tuyaux, gouttières, jouets, pvc

 Plastiques souples, films d'emballage, tuyaux d'arrosage, piscines gonflables,    
tôles ondulées à la fibre de verre

LiègeLiège
 Bouchons de vin

 Bouchons en plastique, matériaux isolants

TextilTextil dans des sacs en plastique fermés                        

 Vêtements (en bon état ou usés), chaussures, sacs à main, linge de maison

 Vêtements mouillés ou non-hygiéniques, coussins

Appareils électriquesAppareils électriques Enlevez les batteries

 Tous les appareils avec une prise ou des batteries

 Batteries, appareils professionels, appareils à essence

Briquaillons non polluésBriquaillons non pollués 
  Briques, tuiles, gravier, pierre de taille, béton et pierre naturelle

 Terre, sable, béton cellulaire, (placo)plâtre, céramique (carrelages, cuvettes saniataires), 
matériaux d'isolation, bois, amiante, plastiques

Béton cellulaire et placoplâtreBéton cellulaire et placoplâtre
 Placoplâtre (Gyproc), Béton cellulaire (Ytong)

 Restes de bois, carrelage

BoisBois Démonter les armoires

 Bois massif, meubles en bois, portes et châssis en bois (sans vitres), aggloméré, 
moultiplex

 Bois imprégné, bois en décomposition, branches

Verre platVerre plat 
 Vitrages transparents, miroirs, verre armé, verre fumé ou feuilleté

 Résidus de bois ou de plastique, verres creux, verres résistant aux hautes  
températures, vases

Déchets de construction non recyclablesDéchets de construction non recyclables 
  Briquaillons pollués, plâtre, céramique (carrelages, cuvettes sanitaires), sable

 Le plastique, les plaques d'amiante, matériaux d'isolation/laine de verre

Matériaux contenant de l'amianteMatériaux contenant de l'amiante
Emballés en sacs fermés ou film de construction. Ne pas jetter ou ccasser
 Tôles ondulées, éléments de toiture, ardoises, jardinières et bitumes contenant de 

l'amiante

Grands travauxGrands travauxMénageMénage
Petits déchets dangereuxPetits déchets dangereux 
 Houile de friture, peintures et vernis, dissolvants, insecticides et pesticides, produits 

d'entretien marqués du signe 'danger', radiographies, extincteurs, batteries et piles,        
aiguilles de seringues dans un conteneur, petites bonbonnes de gaz

 Mélanges de produits, déchets médicaux, aérosols alimentaires et cosmétiques

MétauxMétaux Enlevez l'essence et l'huile des machines

 Tous les objets en métal, appareils à essence ou à l'huile en métal

 Bonbonnes de gaz, appareils électriques

Objets encombrantsObjets encombrants
 Grandes pièces de déchets non-recyclables, grandes quantités de matériaux   

d'isolation ou de papier peint, bois imprégné 

 Pneus, déchets recyclables, sacs de déchets résiduels, nourriture

Objets réutilisablesObjets réutilisables
  Objets complets et prêts à l'emploi

 Objets cassés, pollués, obsolètes, meubles repeints

Déchets vertsDéchets verts
 Déchets de tonte, branches, feuilles, fleurs, tiges

 Déchets de cuisine, terre, souches et troncs, racines, sacs

Souches et troncsSouches et troncs
 Branches et racines de plus de 10 cm de diamètre

 Terre, déchets verts

JardinJardin

     Quels sont les déchets qui ne sont pas autorisés au parc de recyclage ?
     . Bouteilles de gaz (www.mabouteillegaz.be)
     . Terre (processeur professionnel)
     . Pneus de voiture (garage)
     . Médicaments (pharmacie)
     . Armes à feu et munitions (police)


